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Villes
Question écrite n° 39382

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de
l'integration sur la non-prise en compte des difficultes rencontrees par les communes minieres du Nord-Pas-de-
Calais, dans le cadre de l'application des mesures liees au pacte de relance pour la ville lancees le 18 janvier
dernier. En effet, les handicaps sociaux economiques cumules depuis des annees par la population de ces
communes : taux de chomage superieur a la moyenne nationale, forte proportion de jeunes, non-diplomes
notamment, faible potentiel fiscal, contribuent largement a sa selection au titre des dispositions prises dans le
pacte de relance pour la ville. Il lui demande en consequence de lui faire savoir si le Gouvernement entend tenir
ses engagements de prendre en compte la situation de ces departements durement touches par les
restructurations industrielles, par la definition de zones franches en leur faveur.

Texte de la réponse

Le pacte de relance pour la ville prend en compte les difficultes de l'ensemble des communes concernees, y
compris les communes minieres du Nord-Pas-de-Calais. En effet, un grand nombre de ces communes
beneficient d'ores et deja d'un classement en zone urbaine sensible de leurs quartiers les plus touches par les
handicaps economiques et sociaux qui les caracterisent. Certains d'entre eux beneficieront d'un classement en
zone de redynamisation urbaine. Il est rappele a l'honorable parlementaire que des exonerations ou avantages
destines a permettre un developpemenet de l'emploi, de l'activite economique et de l'amelioration de l'habitat
sont associes a ce classement. Pour ce qui concerne le dispositif de zone franche urbaine, outre le fait que la
region Nord-Pas-de-Calais beneficie de sites a cet effet, il faut rappeler que les zones franches urbaines ont ete
choisies parmi les grands quartiers d'un seul tenant comportant plus de 10 000 habitants, selon des criteres
definis en accord avec la Communaute europeenne. Aucune des communes minieres auxquelles il est fait
reference n'entrait dans l'ensemble de ces criteres. Enfin, au-dela de ces mesures nouvelles, la procedure de
PACT URBAIN constitue un moyen de redynamisation economique propose aux communes du bassin minier,
largement complete et renforce par le Pace de relance pour la ville, au travers notamment des mesures en
faveur de l'emploi qui y sont attachees.
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